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TITRE

Rédiger ainsi le titre de la proposition de loi :

« relative à l’aide à mourir ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renommer la proposition de loi afin de préciser qu’elle porte sur « l’aide à 
mourir » et non sur la « fin de vie », une notion plus large qui inclut toutes les autres situations 
relatives à la fin de vie, notamment les soins palliatifs. Il est essentiel que le message adressé à nos 
concitoyens soit clair : la fin de vie ne se résume pas à l’aide à mourir. Toutes les situations ne s’y 
prêtent pas, et il ne s’agit pas d’encourager ce recours de manière systématique en cas de maladie 
incurable entraînant des souffrances.

L’aide à mourir doit rester une décision intime, mûrement réfléchie, réservée à des cas 
exceptionnels.

 


